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Casques rouges
à croix blanche

pour protéger
la Croix-Rouge

Le droit international humanitaire - constitué princi¬

palement par les Conventions de Genève de 1949 - a

pour objectif d'assurer un minimum d'humanité au coeur

même des conflits armés. Le Comité International de la

Croix-Rouge (C.I.C.R.) est le promoteur et la cheville

ouvrière de ce droit qui, en retour, lui fournit des bases pour
son action.

Sur le terrain, son rôle est de veiller à la bonne
application de ce droit et d'apporter protection et assistance aux

victimes des guerres, guerres civiles et troubles intérieurs.

En ce qui concerne l'aide à apporter aux populations
civiles affectées par les hostilités, en résumé, les parties du

conflit doivent laisser passer l'assistance internationale à

destination de la population affamée de la partie adverse

quand une telle assistance se révèle indispensable, elles

doivent accepter des actions d'assistance internationale à

destination des territoires qu'elle contrôlent, y compris
leur propre territoire et elles doivent donner leur accord

aux actions de secours internationales qui doivent être

de caractère humanitaire et impartial.
Les Conventions de Genève stipulent que les Etats-

parties ont l'obligation de "respecter et de faire respecter"
lesdites Conventions. De fait, l'idée d'une intervention
d'Etats tiers sur un territoire en conflit où se produisent des

violations graves et massives du droit humanitaire - voire
des droits de l'Homme - s'est imposée depuis quelques
années et a été suivie plusieurs fois d'actions effectives des

Nations Unies, destinées à rétablir le droit et la paix.

L'intervention armée à but humanitaire n'est pas une
bonne solution. Elle résulte en effet d'un double échec, celui

de la guerre et celui du droit international humanitaire

dont l'ambition est de faire appbquer les normes
humanitaires sur une base consensuelle, sans usage de la force.

Face à une intervention armée, même si elle a un
objectif humanitaire, il est nécessaire de laisser leur
indépendance aux organisations humanitaires qui doivent
s'efforcer de garder la confiance de toutes les parties en

conflit. En particulier pour une organisation telle que le

Comité international de la Croix-Rouge, cette indépendance

est essentielle pour jouer le rôle d'intermédiaire

neutre qui lui est dévolu par les Conventions de Genève.

La visite et la remise par le C.I.C.R. de prisonniers des
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forces somaliennes et de prisonniers des forces de l'ONU
dans le cadre de l'opération en Somalie démontrent à

l'évidence l'importance de ce rôle et de cette indépendance.

L'intervention armée à buts humanitaires notamment
suite aux résolutions du Conseil de Sécurité de l'ONU et

aux actions qui en ont découlé, dans la zone kurde de

l'Irak, en Somalie, en ex-Yougoslavie et dans bien d'autres

endroits, mérite réflexion.

Les risques encourus par le personnel du C.I.C.R. se

sont accrus au point que sa sécurité est devenue un souci

majeur. Les casques bleus de l'ONU pourraient utiliser
leurs armes pour imposer, à l'une ou à l'autre des parties

en conflit, l'exécution sur le terrain de décisions pobtiques.

L'humanitaire lié à la Forpronu perdrait toute son

indépendance, son engagement n'apparaissant plus que comme

une partie de l'intendance d'une force militaire en
action.

Pour le C.I.C.R., une protection armée ne devrait pas

être nécessaire pour l'accomplissement de sa mission mais

il est des cas où, comme en Somalie, il lui a fallu faire appel

à des escortes locales.

Alors, pour ne pas faire perdre au C.I.C.R. son

indépendance et sa neutralité, ne serait-il pas préférable que la

Suisse neutre crée, en lieu et place d'un corps de casques

bleus mis à la disposition de l'ONU, un corps de casques

rouges à croix blanche mis à la seule disposition du

C.I.C.R. lorsque ce dernier estimerait qu'une protection
armée lui est indispensable.

Il s'agirait d'un corps de volontaires suisses qui
seraient formés en Suisse pour cette mission spéciale, qui
feraient régulièrement leurs cours de répétition et qui ne

seraient mobilisés qu'en cas de nécessité.

Il y a peu, le peuple suisse à 75% et la totalité des

cantons prenaient position contre l'entrée de la Suisse à

l'ONU. La création d'un corps de casques bleus suisse

serait une atteinte à la neutralité intégrale de la Suisse qui est

le ciment de la cohésion nationale, alors que la création

d'un corps de casques rouges à croix blanche mettrait en

évidence le rôle que peut jouer la Suisse neutre dans

l'intérêt et au bénéfice de tous les peuples du monde.

Ainsi la Suisse neutre protégerait la neutralité du

C.I.C.R.
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